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****************** 

 
 

Présents : RENON Jean-Louis, GRAMOND Robert, TOUZANNE Nadine, SAUX Jean-Michel, BLAJAN Gérard, 
DHAINAUT Nadine, SOUVERVILLE Fabien. 
Absents : DAUNES Sandrine, BAUP Alexandra, RIMAILHO Jean-Claude. 

Procurations :  BAUP Alexandra donne procuration à SAUX Jean-Michel, RIMAILHO Jean-Claude donne 
procuration à TOUZANNE Nadine. 
 

Secrétaire de séance : TOUZANNE Nadine 
 
Ordre du jour : 
 

- Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 03/02/2025, 
- Renouvellement contrat David AUGE 
- Compte de gestion 2024 
- Compte administratif 2024 
- Affectation de résultats 
- Participation prévoyance, 
- Participation santé, 
- RIFSEEP 
- ECOLE : horaires, compte rendu du conseil d’école, facture EDF janvier, 
- Questions diverses. 

 
 

Monsieur le maire, Jean-Louis Renon, après lecture de l’ordre du jour : ouvre la séance du Conseil Municipal 
à 20h30. 
Propose de nommer TOUZANNE Nadine en qualité de secrétaire de séance. 
TOUZANNE Nadine après avoir procédé à l’appel, déclare le quorum atteint, la séance du Conseil Municipal 
peut se tenir. 
 

1- Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 03/02/2025 
 

Accordé à l’unanimité. 
 

2- Renouvellement contrat David AUGE 
 

Délibération 2025-03 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  
 
 Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité à savoir le remplacement de l’employé communal ; 
 
Le Conseil municipal après délibération, décide :  
 
Le renouvellement de l’emploi non permanent d’agent de service polyvalent au grade d’adjoint technique 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 3 mois 
supplémentaires (création initiale du 18/11/2024 au 30/01/2025) allant 31/01/2025 jusqu’au 30/04/2025. 
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Cet agent assurera des fonctions d’agent de service polyvalent à temps non complet pour une durée 
hebdomadaire de service de 32h.  
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 378 du grade de recrutement. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

3- Compte de gestion 2024  
 
Délibération 2025-04 
 
Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du maire 
sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2024 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du 
passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il 
a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2024. Ce compte de gestion, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue 
des comptes. 

 
Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 

4- Compte administratif 2024 
 
Délibération 2025-05 
 
En tant qu’ordonnateur des finances communales, Monsieur le maire ne participe pas au vote de cette 
délibération et sort de la salle, après élection de monsieur GRAMOND Robert qui préside le conseil pour cette 
délibération. 
 
- Présentation faite du compte administratif 2024, lequel peut se résumer ainsi : 
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Le Conseil Municipal, après délibération : 
 
- Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour la comptabilité annexe, les identités de 

valeurs avec les indications 
 
Du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes ; 
 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 

- Vote et arrête les résultats tels que résumés ci-dessus. 
 
Pour :  8 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

5- Affectation de résultats 
 
Délibération 2025-06 
 
Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de 
l'exercice, Constatant que le compte administratif fait apparaître :  
 
- un excédent de fonctionnement de : 167 249.60 € 
 - un déficit de fonctionnement de :                 0.00€ 
 
Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fonctionnement Investissement Total des sections 

Dépenses 278 559.73 396 132.71 674 692.44 

Recettes 299 548.57 53 124.35 352 672.92 

Résultat 2024           20 988.84       - 343 008.36 - 322 019.52 

Report n-1 146 260.76 264 185.10 410 445.86 

Résultat de clôture 167 249.60 - 78 823.26 88 426.34 

Solde des restes à 
réaliser 

0 148 409.49       148 409.49 

Résultat à reprendre 167 249.60 69 586.23 236 835.83 
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Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 

6- Participation prévoyance 
 
Délibération 2025-07 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code général de la fonction publique ;  
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique,  
Vu l’avis du comité social territorial en date du 06/02/2025 
 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Les centres de gestion concluent pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques 

mentionnés à l’article L 827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L 

827-5 dans les conditions prévues à l’article L 827-4, précision étant donné que les risques concernés sont 

ceux relatifs aux risques dits de Santé et de Prévoyance. 

Monsieur Le Maire indique que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne 

(CDG31) a réalisé une procédure de mise en concurrence pour l’obtention d’une convention de participation 
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en Prévoyance et que cette convention de participation a été attribuée au Groupement Alternative Courtage 

(courtier)/TERRITORIA (Mutuelle). 

 

Monsieur Le Maire précise que compte tenu de la couverture proposée depuis le 1er janvier 2024 et à 

adhésion facultative pour les collectivités et établissements publics, la collectivité/l’établissement décide 

d’adhérer à cette convention de participation, étant précisé que sa durée est de 6 ans et prorogeable un an 

à compter du 1er janvier 2024. 

Il est précisé que la rétribution du CDG31 pour cette mission d’accompagnement se réalisera de la manière 

suivante : 

Pour les structures d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de 
l’adhésion au service par la structure : pas de frais de gestion.  
 
Monsieur Le Maire précise que la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est 

fixée à 7€/mois et par agent. 

 

* 

Les employeurs sont libres de fixer le montant de leur participation jusqu’à l’échéance réglementaire du 1er 

janvier 2025 qui imposera un montant minimal de 7 euros. 

Cependant, ceux qui participaient déjà à la couverture en prévoyance de leurs agents via une convention de 

participation en vigueur au 1er janvier 2022 sont tenus de respecter le montant minimum dès son terme et à 

la date de prise d’effet choisie pour l’adhésion à la convention de participation du CDG31. 

 

Il est possible de prévoir un montant unitaire de participation ou un montant modulé en conformité avec les 

dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. Dans ce dernier cas, il convient de le détailler 

expressément.  

 
Le Conseil Municipal sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  
 
Décide : 
 
Article 1 : D’adhérer à la convention de participation en Prévoyance mise en place par le CDG31 et attribuée 
au groupement Alternative Courtage (courtier)/TERRITORIA (mutuelle). 
 
Article 2 : De fixer la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est fixée à 7€/mois 

et par agent. 

 
Etant précisé que cette participation ne pourra être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une adhésion 
de l’agent à la convention de participation en cause. 
 
Article 3 : La décision d’adhésion prend effet à compter du 01/03/2025 
 
Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

7- Participation santé 
 
Délibération 2025-08 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code général de la fonction publique ;  
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Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique,  
Vu l’avis du comité social territorial en date du 06/02/2025 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Les centres de gestion concluent pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques 

mentionnés à l’article L 827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L 

827-5 dans les conditions prévues à l’article L 827-4, précision étant donné que les risques concernés sont 

ceux relatifs aux risques dits de Santé et de Prévoyance. 

 

Monsieur Le Maire indique que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne 

(CDG31) a réalisé une procédure de mise en concurrence pour l’obtention d’une convention de participation 

en Santé et que celle-ci a été attribuée à la MNT (Mutuelle Nationale Territoriale). 

 

Monsieur Le Maire précise que compte tenu de la couverture proposée depuis le 1er janvier 2024 et à 

adhésion facultative pour les collectivités et établissements publics, la collectivité décide d’adhérer à cette 

convention de participation, étant précisé que sa durée est de 6 ans et prorogeable un an à compter du 1er 

janvier 2024. 

Il est précisé que la rétribution du CDG31 pour cette mission d’accompagnement pour les structures d’un 

effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de l’adhésion au service par 

la structure : pas de frais de gestion.  

 

Monsieur Le Maire précise que la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif 

modulée comme suit : 

15€ par agent + 10€ par enfant. 

 

* 

Les employeurs sont libres de fixer le montant de leur participation jusqu’à l’échéance réglementaire du 1er 
janvier 2026 qui imposera un montant minimal de 15 euros. 
Cependant, ceux qui participaient déjà à la couverture en santé de leurs agents via une convention de 
participation en vigueur au 1er janvier 2022 sont tenus de respecter le montant minimum dès son terme et à 
la date de prise d’effet choisie pour l’adhésion à la convention de participation du CDG31. 
 

Il est possible de prévoir un montant unitaire de participation ou un montant modulé en conformité avec les 
dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. Dans ce dernier cas, il convient de le détailler 
expressément.  

 
Le Conseil Municipal sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  
 

Décide : 
 
Article 1 : D’adhérer à la convention de participation en Santé mise en place par le CDG31 et attribuée à la 
MNT. 
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Article 2 : De fixer la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif modulée comme 

suit : 

15€ par agent + 10€ par enfant. 

 
Etant précisé que cette participation ne pourra être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une adhésion 
de l’agent à la convention de participation en cause. 
 
Article 3 : La décision d’adhésion prend effet à compter du 01/03/2025 

 
Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

8- RIFSEEP 
 
Délibération 2025-09 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l’article L. 714-4 du code général de la 
fonction publique, 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat, 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 06/02/2025. 
 
Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en fixer le cadre juridique. 
 
Article 1 : les bénéficiaires 
 
Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires exerçant les fonctions des 
cadres d’emplois concernés. Il est également ouvert aux agents contractuels de droit public. 
 
Le RIFSEEP est applicable aux cadres d'emplois suivants : 

 
- Adjoints administratifs territoriaux 
- Adjoints techniques territoriaux 

 
 

Article 2 : modalités de versement 
 
Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’État et selon le cadre juridique 
d’attribution fixé, pour chaque prime, par l’assemblée délibérante. 
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Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps non complet 
ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité territoriale ou l’établissement public en cours 
d’année sont admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 
 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Article 3 : structure du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

- L’indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 
agents et leur expérience professionnelle ; 

- Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir. 

 
 
Article 4 : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions. Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties 
au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

− des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 

− de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 

− des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 

 
L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la 

connaissance acquise par la pratique et repose sur la capacité à exploiter les acquis de l'expérience. 

 
Le montant de l'IFSE est réexaminé : 

− en cas de changement de fonctions ; 

− tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par 
l’agent ; 

− en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
 
L’IFSE est versée mensuellement. 
 
Concernant les indisponibilités physiques et par analogie au décret n°2010-997 du 26 août 2010, l’IFSE sera 
maintenue dans les mêmes conditions que le traitement, durant : 

- le temps partiel thérapeutique ; 
- la période de préparation au reclassement (PPR) ; 
- les congés annuels ; 
- les congés de maladie ordinaire ; 
- les congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle ; 
- les congés pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS). 

L’IFSE sera maintenue en cas de congés de maternité, d’adoption et de paternité et d’accueil de l’enfant. 
En cas de congé de longue maladie ou de congé de grave maladie, le bénéfice de l’IFSE est maintenu à hauteur 
de 33 % la première année et de 60 % les deuxième et troisième années. 
L’IFSE sera suspendue en cas de congés de longue durée. 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d'une demande 
présentée au cours d'un congé antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées 
durant son congé de maladie lui demeurent acquises. 
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Article 5 : le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 
Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de 
la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs. 
Plus généralement, seront appréciés : 

− la valeur professionnelle de l’agent ; 

− son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions ; 

− son sens du service public ; 

− sa capacité à travailler en équipe ; 

− sa contribution au collectif de travail. 
 
Le CIA est versé annuellement aux mois de décembre au titre de l’entretien professionnel de l’année N-1. 
 
Concernant les indisponibilités physiques et par analogie au décret n°2010-997 du 26 août 2010, le CIA a 
vocation à être réajusté, après chaque évaluation annuelle, pour tenir compte de l’atteinte des objectifs et 
de la manière de servir. 
Dans ce cadre, il appartient à l’évaluateur d’apprécier si l’impact du congé sur l’atteinte des résultats, eu 
égard notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir de l’agent, doit ou non se traduire par 
un ajustement à la baisse ; le CIA n’a, par conséquent, pas vocation à suivre systématiquement le sort du 
traitement. 
 
Article 6 : Répartition par cadre d’emplois et par groupes de fonctions (IFSE et CIA) montants qui seront 
proratisés en fonction du nombre d’heures. 
 
Filière administrative 
 

Cat 
Cadre 

d’emplois 
Grou

pe 
Intitulé de 
Fonctions 

Plafonds 
max 

annuels 
IFSE 

(votés ) 

Plafonds 
max annuels 

CIA 
(votés ) 

Plafonds max 
annuels 

IFSE + CIA 
(votés par l’organe 

délibérant) 

C 
Adjoints 
administratifs 
territoriaux 

C1 
 Secrétaire 
de mairie 

7300 700 8000 

 
Filière technique 
 

Cat 
Cadre 

d’emploi
s 

Grou
pe 

Intitulé de 
Fonctions 

Plafonds 
max 

annuels 
IFSE 

(votés ) 

Plafonds 
max 

annuels 
CIA 

(votés ) 

Plafonds max 
annuels 

IFSE + CIA 
(votés par 
l’organe 

délibérant) 

C 
Adjoints 
techniques 
territoriaux 

C2 
 Agent de 
restauration/agent 
espaces verts 

650 150 800 
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Article 7 : cumuls possibles 
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir. 
Il est cumulable, par nature, avec les primes prévues par l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de 
l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’État. 
 
 
Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 
 

- d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel tel que présenté ci-dessus ; 

- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

- de prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tôt à la date de transmission de la 
délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d’un acte réglementaire 
et de son caractère exécutoire dès lors qu’il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant 
de l’État dans le département. 
 
Pour :  9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 

9- Ecole horaires, compte rendu du conseil d’école, facture EDF janvier 
10- Questions diverses 

 
L’ordre du jour étant épuisé, fin de la séance à 23h. 
 

 

Signatures : 


